
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Président Jurg STOCKLIN 
A.T.P.N 
Botanisches Institut der Unisersität Basel 
Schönbeinstrasse 6 
CH – 4056 Basel - Suisse 
 
 
Paris, le 4 juillet 2006 

 
 

 
AFF : ATPN C/ FESSENHEIM CONTENTIEUX 
REF : CLJ/CLJ/MP - Dossier  06022051 

 
 

Monsieur le Directeur, 
 
 
J’ai l’immense plaisir de vous adresser copie de la décision 
que vient de rendre la Commission d’Accès aux Documents 
Administratifs qui nous est très largement favorable 
s’agissant de la communication des documents par l’Etat. 
 
S’agissant des rejets radio-actifis liquides et gazeux tous les 
relevés sont communicables, s’agissant des relevés relatifs 
aux quantités d’eau prélevées dans le Rhin exprimées par m3 

/heure et m3/jour pour les trois dernières années ils sont 
communicables. 
 
S’agissant de l’étude élaborée par le Bureau d’Evaluation des 
Risques Sismiques elle échappe à la communication des 
informations relatives à l’environnement qui auraient un 
caractère préparatoire. 
 
S’agissant des études de sûreté relatives à la fusion du 
cœur, les documents sont communicables après occultation 
des passages comportant des informations protégées. 
 
C’est donc un très grand succès pour les associations 
puisque l’Etat avait très largement refusé toute 
communication de ces informations disant que nous n’y 
avions pas de droit d’accès. 
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Je vous laisse le soin d’assurer la communication sur le plan public de cette 
victoire ou je peux, si vous le souhaitez, m’en charger. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma parfaite 
considération. 
 
 

    
 

    Corinne LEPAGE 
 
 
 
 

P.J 1 
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